
                                   

                                                                                                                         

 

Taxe d’apprentissage 2023 

Engagez-vous avec le Lycée hôtelier François Rabelais de Dugny. 

Le lycée François Rabelais est le seul lycée hôtelier public de la Seine Saint Denis, il a un effectif de 528 

élèves et apprentis à la rentrée 2022. Il prépare les élèves aux métiers de l’hôtellerie restauration du CAP au 

BTS, proposant également des mentions complémentaires bar, dessert et organisation des réceptions. En 

partenariat avec le CFA académique de Créteil, nous proposons un bac professionnel en alternance à partir de la 

classe de première. A la rentrée 2023, nous accueillerons également le BTS MHR en alternance. Nous assurons 

aussi la formation continue des adultes avec le GRETA 93. En formation initiale, nos élèves sont issus de plus de 

70 collèges et lycées différents, sur 37 communes.ils viennent parfois de très loin avec plus d’1 heure de 

transport. 

Pourquoi verser la taxe d’apprentissage au lycée Rabelais. 

 Contribuer à la formation de vos futurs collaborateurs par un enseignement tourné vers l’insertion 
professionnelle.  

 Participer à de bonnes conditions d’apprentissage pour l’achat, la rénovation de matériel, l’achat de 
tenues professionnelles. Chaque élève doit porter un costume tous les jours et une tenue professionnelle 
en travaux pratiques (subventionnée en partie par la Région Ile de France). 

 Permettre la participation aux différents concours ouverts à la profession afin de mener les élèves vers 
l’excellence. 

 Soutenir les projets pédagogiques en permettant la participation d’intervenants extérieurs. 

 

Merci de votre aide pour la réussite et l’insertion professionnelle de nos élèves. 

 

 

 La proviseure,  

Hélène Lebas 



                                   

                                                     

VERSER SON SOLDE DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE | LES 2 NOUVEAUTÉS POUR 2023 ! 

À partir de 2023, Le mode de collecte et d’attribution du solde de la Taxe d’Apprentissage change ! 

UNE NOUVELLE PLATEFORME | SOLTéA 

Entreprises, c’est via la plateforme SOLTéA, développée par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), que vous 

pourrez affecter directement votre solde de la taxe d’apprentissage 2023 au lycée Rabelais de Dugny. 

Vous munir de vos identifiants pour accéder à SOLTéA 

Convertir le montant de votre solde en pourcentage 

Cliquer sur le lien correspondant au lycée Rabelais de Dugny 

Déclaration annuelle et fléchage du solde de la taxe d'apprentissage 

 

Déclaration annuelle du solde de la taxe d’apprentissage 

Le solde de la taxe d’apprentissage, qui était jusqu’à présent directement versé par les employeurs aux établissements et/ou 

formations éligibles à percevoir le solde, doit désormais être déclaré et versé annuellement auprès de l’Urssaf. 

La déclaration et le paiement du solde de la taxe d’apprentissage 2022 seront à réaliser pour chaque établissement sur la 

DSN d’avril 2023 (exigible le 5 ou 15 mai 2023) au titre de la masse salariale de l’année 2022. Le taux du solde de la taxe 

d’apprentissage applicable à la masse salariale de l’année 2022 est de 0,09 %. 

Fléchage du solde de la taxe d’apprentissage vers les organismes habilités 

La solde de la taxe d’apprentissage de l’année 2022 déclaré et versé les 5 ou 15 mai 2023 auprès de l’Urssaf sera ensuite 

reversé par l’Urssaf à la Caisse des dépôts. Après affectation par les entreprises par l’intermédiaire de la plateforme 

SOLTéA, la Caisse des dépôts versera les fonds aux formations et organismes habilités à percevoir ce solde. 

La plateforme de fléchage SOLTéA sera mise à disposition à compter de fin mai 2023, et permettra aux employeurs de : 

 choisir les établissements bénéficiaires, leurs composantes ou les formations auxquels les employeurs souhaitent 

affecter le solde de la taxe d’apprentissage ;  
 suivre les virements qui seront effectués par la Caisse des dépôts à l’attention des établissements bénéficiaires.  

Les virements opérés par la Caisse des dépôts conformément aux choix des employeurs seront effectués : 

 Le 15 juillet 2023 pour les employeurs ayant effectué leurs choix de fléchage entre fin mai et début juillet 2023 ;  
 Le 15 septembre 2023 pour les employeurs qui n’auraient pas finalisé leurs choix avant début juillet 2023.  

https://www.urssaf.fr/portail/home/espaces-dedies/contributions-de-formation-profe/la-taxe-dapprentissage-part-prin.html
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